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  Déclaration 
 
 

 Pour atteindre nos objectifs de développement durable d’ici 2030 et assurer la 
prospérité économique, il faut que les spécificités des femmes et leurs contributions 
à la société soient reconnues à leur juste valeur. De plus, ces dernières doivent 
parvenir à l’autonomie et être considérées comme des partenaires égaux, dans la vie 
sociale comme dans le monde professionnel. 

 Les femmes imaginent, innovent, choient, soutiennent, facilitent, motivent, 
organisent et pacifient. Reconnaître et respecter nos filles bien-aimées, nos sœurs 
qui nous soutiennent, nos mères qui prennent soin de nous, nos épouses aimantes et 
nos collègues compétentes pour leurs contributions aussi nombreuses que précieuses 
permettra aux femmes d’atteindre l’autonomisation qu’elles méritent et attendent 
depuis longtemps. Cette évolution se propagera à la culture médiatique, au secteur 
des loisirs, aux salles de classe, au monde professionnel, aux conseils 
d’administration et aux États. 

 Filles, sœurs, mères, épouses et grands-mères : nous exhortons les femmes à 
s’approprier et à valoriser leur énergie féminine. Nous demandons également aux 
fils, pères, maris et frères de défendre cette vision sacrée à la maison, au travail et 
dans l’espace public. 

 Lorsque les mentalités évoluent, les attitudes changent. C’est la raison pour 
laquelle une création réfléchie et ancrée dans l’« éducation totale » doit constituer 
l’objectif premier de la société civile. Isa Viswa Prajnana Trust travaille sur ce sujet 
par le biais de ses programmes baptisés « Éducation pour une conscience totale » 
(Education for Total Consciousness), qui offrent aux étudiants et aux enseignants les 
outils nécessaires pour dépasser la connaissance partielle et atteindre la 
connaissance totale. 

 Sous l’égide d’Isa Viswa Prajnana Trust, le Parlement féminin global de 
l’énergie (Global Energy Women’s Parliament) travaille avec des femmes du monde 
entier pour promouvoir cette vision anoblie de la contribution des femmes à la 
société et au monde des affaires. Il défend avec force le respect et l’égalité dans 
toutes les variables objectives (externes), notamment le logement, la rémunération, 
la participation et les opportunités professionnelles. Mais nous reconnaissons 
également l’importance des facteurs subjectifs (internes) qui font qu’une femme est 
une femme. 

 Oublier l’importance des femmes reviendrait à ignorer ce que la lumière est à 
l’obscurité : deux forces opposées d’énergie positive et d’énergie négative toujours 
présentes dans notre monde. De fait, la survie de l’univers, de la galaxie, du système 
solaire, de la terre, du monde et de la physiologie humaine dépend de l’équilibre 
entre ces deux forces. Prenons conscience de cette réalité au plus profond de nous-
mêmes, et puisse-t-elle irradier sur le monde. 

 


